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PROCES VERBAL DU COMITE DIRECTEUR 
DES HAUTS-DE-FRANCE BASKETBALL 

 
qui s’est tenu le samedi 7 avril 2026 à 18h à Phalempin 

 
 
 
 
 

pPrésents : Présents : Mmes BARBRY N. - CALIN E. -  COESTIER E. - HEMBERT S. (en visio) - LANQUEPIN T.  
   (en visio) - LEFEBVRE N. - LEIGNEL M. – LENGLET S. - SIMON A.L.  
   VANDAMME G. 
 
  MM. BRISSET A. - DA COSTA D. (en visio) – DEVOS C. - LEPRETRE G. (en visio) –  
   MERLIOT P. - MOLLET D. - PRZYBYLA M. - TARTARE J.M. - VANHAMME B.  
   VERKINDT B. 
 
 Excusés : Mmes BRANDT C. - TORNIOR B. 
 
  MM. FRANCOIS C. - LY SIN CHENG J.M. - NYS P. - PENIN D. - WAVELET J. 
 
 Invités : MM. DENEUX J (en visio).- D’HALLUIN O. - GIORGUITTI T. - DERUWEZ O. WEBER M. - 

 
 
 
PRESIDENCE – P. MERLIOT 
 
Paul MERLIOT accueille les élus dans la nouvelle salle de comité directeur. La réception des travaux a 
été faite le 03 Avril. Il remercie l’architecte Monsieur FAUX pour le suivi du chantier qui a permis une 
livraison de l’extension du bâtiment dans les temps. Il ouvre la séance et donne des nouvelles de la 
santé de Jean-Michel LY SIN CHENG. 
 
Il donne ensuite quelques informations : 
 

➢ Le Conseil Régional nous demande d’organiser deux journées d’animation 3x3 cet été. Paul 
MERLIOT a transmis un budget prévisionnel et le Conseil Régional attend la validation 
politique avant la commande définitive. 

 
➢ PSF 2026 : la Ligue a proposé à la FFBB sept experts qui étudieront les dossiers des clubs. Paul 

MERLIOT déplore qu’il n’y ait pas plus d’élus de la Ligue volontaires pour nous aider sur ce 
dispositif. 

 
➢ Paul MERLIOT constate que la Ligue est à la traine en ce qui concerne le développement du 

VxE (Vivre Ensemble) notamment sur le Basket Santé et le Basket Tonik , la formation des 
dirigeants et le développement du 3x3  qui sont des axes forts de la politique fédérale. Il 
propose d’envisager le recrutement d’un Chargé de Développement qui interviendrait dans 
tous ces domaines ainsi que sur la formation des cadres à partir de septembre 2026. Il évoque 
aussi l’embauche de deux alternants qui interviendraient  notamment sur la formation des 
cadres et la préparation physique au niveau des pôles espoirs. Les fiches de poste restent à 
définir. 

Les élus valident ces propositions à l’unanimité. 
 

➢ Paul MERLIOT propose que la part régionale sur les licences n’augmente pas la saison 
prochaine . En revanche seuls les droits d’engagements augmenteront légèrement de manière 
à ne pas impacter les clubs départementaux (cf annexe). Cela représenterait un gain d’environ 
6000 € qui compenserait les augmentations salariales conventionnelles. 

Les élus valident cette proposition à l’unanimité. 
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➢ Paul MERLIOT propose d’augmenter les frais d’inscription aux BF de 10 € car la Ligue prend en 
charge d’importants coût d’utilisation de la plateforme d’e-learning Teach Up ainsi que toute la 
gestion administrative. 

Les élus valident cette proposition à l’unanimité. 
 
 
SECRETARIAT GENERAL – C. BRANDT 
 
Christel BRANDT étant excusée, Olivier DERUWEZ demande aux élus s’ils ont des remarques à 
formuler concernant les procès-verbaux du comité directeur du 03/01/2026 et des bureaux directeur 
des 10/02/2026 et 10/03/2026. 
Les procès-verbaux sont adoptés à l’unanimité. 
 
Christel BRANDT a rencontré Paul MERLIOT afin d’attribuer  des médailles OR , ARGENT et BRONZE  
de la FFBB.  Les récipiendaires seront informés dans les prochains jours. 
 
 
DIRECTEUR TERRITORIAL – O. DERUWEZ 
 
Olivier DERUWEZ informe que les prochaines échéances, concernant l’Assemblée Générale, sont :  
 

❖ Envoi, le 20 avril prochain, de l’appel à candidatures concernant le poste vacant au Comité 
Directeur de la Ligue HDF. A noter que ce poste est proposé à tout licencié de la Ligue HDF, 
sans distinction de genre, respectant la condition d’ancienneté et que la date limite de 
candidature est fixée au 20 mai 2026. 

 
❖ Envoi, le 6 mai prochain, des convocations à l’Assemblée Générale ainsi que l’appel à 

candidatures des délégués aux AG Fédérales Ordinaires et Extraordinaires. La date limite de 
réception de ces candidatures est également fixée au 20 mai 2026.  

 
Dans ce cadre, Olivier DERUWEZ propose de nommer une commission de surveillance des opérations 
électorales composée de Sandra PUPPATTI, Rachid RABIAA et de lui-même, en tant que Président de 
cette commission. 
Les élus valident la proposition à l’unanimité.  
 
Concernant le PSF :  
 

✓ Le dépôt des demandes de subventions 2026 sur le Compte Asso est possible depuis le 7 avril.  
La date limite de dépôt est fixée au 6 mai 2026. La note de cadrage est parue aujourd’hui sur 
eFFBB. 

 
✓ Il est à noter que pour les associations déposant une demande de subvention 2026, les 

comptes-rendus financiers 2025 devront être déposés sur le Compte Asso en même temps 
que la demande. En ce qui concerne les associations ayant obtenu une subvention en 2025 
mais ne déposant pas de demande pour 2026, le compte-rendu financier devra être déposé sur 
la Compte Asso pour le 30/06/2026. 
 

✓ Une visio est prévue ce mercredi 15 avril pour les experts qui seront chargés d’évaluer les 
demandes des clubs. La Ligue HDF proposera 7 experts : Alain CATTELLE, Elizabeth 
COESTIER, Sophie HEMBERT, Thérèse LANQUEPIN, Nadine LEFEBVRE, Marilyne LESPAGNOL 
et Dany PENIN. Merci à eux pour leur investissement. 

 
Olivier DERUWEZ informe les élus qu’un logiciel SI-RH est en cours de paramétrage et devrait être 
déployé dans la seconde moitié du mois de mai. Il permettra de gérer certains aspects RH (temps de 
travail, absences, congés, etc.). 
 
Il a communiqué à chaque salarié une notice concernant le Compte Epargne Temps ainsi que le solde 
de congés à prendre avant le 31 mai 2026. 
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Les salariés en forfait jours ont également été vus en présentiel ou en visioconférence selon les cas 
afin de remettre à plat le fonctionnement du forfait jours. 
 
Le nouveau véhicule de service a été livré le 18 mars. Il s’agit d’un Peugeot Rifter qui va permettre de 
tracter les buts 3x3 avec un simple permis B assorti d’une attestation B96. 
 
La livraison des travaux de l’extension a été réalisée le 3 avril conformément à ce qui était prévu. Il 
reste quelques petites réserves qui seront levées cette semaine. 
 
Olivier DERUWEZ a contacté l’entreprise Fire L pour la mise à jour des plans d’évacuation et de 
l’implantation des extincteurs ; ainsi que Generali pour la mise à jour du contrat d’assurance bâtiment. 
Des rendez-vous sont prévus prochainement. 
 
 
3x3 – S. HEMBERT, S. LENGLET et A. BRISSET 
 
Séverine LENGLET informe que la préparation du week-end de l’Open + Super League des 06 et 07 
juin à VERQUIN se poursuit. L’homologation par la FIBA est en cours. Il y aura 12 équipes par 
catégorie. 
 

o Junior League : nous sommes en attente des qualifiés. 
 

o Super League : le cut permettant de désigner les équipes qualifiées est fixé le 15 mai à midi. 
Une visioconférence sera organisée avec la FFBB. Nous avons une wild card à donner en 
garçons et en filles. 

Les élus décident d’attribuer les wild cards à Longuenesse en garçons et à Pantin en filles. 
 
Les désignations des officiels ELITE ont été reçues ce jour. 
 
Séverine LENGLET va organiser une visioconférence afin de caler les dernières étapes de 
l’organisation. 
 
Les Journées Nationales 3x3 auront lieu les 19, 20 et 21 juin 2026. Une communication sera adressée 
aux clubs. 
 
Intervention d’Alain BRISSET : 
Concernant les Masters qui seront organisés le 14 MAI à OIGNIES, Alain BRISSET récupère 
actuellement les retours des comités départementaux sur les catégories concernées par les 
championnats départementaux 3x3. 
 
CD62 : démission de l’élu référent. Le nouvel élu en charge du 3x3 a annoncé que le CD62 
n’organisera pas de championnat cette saison. Paul MERLIOT informe qu’il est en contact avec 
quelques clubs du Comité du Pas de Calais qui accepteraient de participer aux Masters. Pour les 
autres comités, les choses se déroulent normalement. 
 
Alain BRISSET a demandé qu’on lui transmette les équipes qualifiées au moins 3 semaines à l’avance. 
 
 
SOLIDARITES – A.L. SIMON 
 
Anne-Laurence SIMON informe que la livraison des jouets récoltés dans le cadre de l’opération 
LUDOPITAL a été réalisée le 26 mars. Plus de 90 cartons ont été livrés, ce qui constitue un record. 
Merci à tous les clubs participants ! 
 
D’autre part un chèque de 6000€ a été adressé à l’AFM TELETHON 
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COMMISSION REGIONALE 5x5 – D. DA COSTA et G. LEPRETRE 
 
 
 
 
 

 
STATUT ENTRAINEUR   
 
 

CONTROLE MEMBRES PRESENTS NON DECLARES DANS LE STAFF 
 

EN MASCULINS 

DORIGNIES DOUAI AAE PNM 

07/03/26 

ZOUGAR S. 600 € 14/03/26 

21/03/26 

BLENDECQUES ST OMER RM3 

08/03/26 

GREUET S. 90 € 15/03/26 

22/03/26 

LA MADELEINE  RM3 

08/03/26 

CASAIL S. 90 € 15/03/26 

22/03/26 

AMICALE CONDE RM3 08/03/26 PERSIDIS K. 30 € 

LA CROIX ST OUEN BB RM3 

08/03/26 

YAGAO NGAMA K. 90 € 15/03/26 

22/03/26 

ROUBAISIEN STADE RM3 15/03/26 ROUSSEL S. 30 € 

VILLENEUVE D'ASCQ ESB RM3 

08/03/26 

AGHOUILES N. 90 € 15/03/26 

22/03/26 

AMIENS SCBB RMU21 08/03/26 BONDJOKWE JM. 30 € 

US MAUBEUGE RMU18 

07/03/26 PAGNIER F. 

90 € 14/03/26 
MAGNE G. 

21/03/26 

AMIENS SCBB RMU18 14/03/26 DHALEINE L. 30 € 

SQBB-JSC RMU18 

07/02/26 PETIATAMBY J. 

90 € 07/03/26 
HOERTER E. 

14/03/26 

WAMBRECHIES J RMU18 
07/03/26 

LAMARQUE M. 60 € 
14/03/26 

USO BRUAY LA BUISSIERE RMU18 14/03/26 FERNANDEZ Q. 30 € 

BEAUVAIS BCO RMU15 
07/03/26 

LEBACQ J. 60 € 
21/03/26 

BEAUVAIS BCO RMU13 
07/03/26 

RIMBAULT J. 60 € 
14/03/26 

AB BOULOGNE RMU13 
07/03/26 

TRIQUET L. 60 € 
14/03/26 

EN FEMININS 

LA CROIX ST OUEN BB RF2 08/03/26 KAUFMAN K. 30 € 

CHAMPIONNATS SENIORS 
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GAUCHY ASG RF2 22/03/26 POUPON R. 30 € 

BERCK/RANG DU FLIERS RF3 

08/03/26 FROIDEVAL O. 

90 € 15/03/26 
LUCCESE P. 

22/03/26 

ALD LE PORTEL RF3 15/03/26 HANON S. 30 € 

SAINT SAULVE BC RF3 08/03/26 LIEVIN L. 30 € 

BC ST MARTIN LEZ TATINGHEM RF3 22/03/26 PRZYBYLSKI JL. 30 € 

OSTRICOURT ABC RF3 

08/03/26 

LESPAGNOL E. 90 € 15/03/26 

22/03/26 

AULNOYE AS RFU18 08/03/26 BRUYEZ M. 30 € 

CARVINOIS ASOB RFU18 

08/03/26 

DUMONT J. 90 € 15/03/26 

22/03/26 

ACLPA CALAIS RF3 

11/01/26 

VASSEUR F. 210 € 

18/01/26 

25/01/26 

01/02/26 

08/03/26 

15/03/26 

22/03/26 

CŒUR DE FLANDRE RFU18 22/03/26 DEROO C. 30 € 

CALAIS COB RFU15 
07/03/26 

COURBOT M. 60 € 
14/03/26 

ESTAIRES BC RFU15 
07/03/26 

PETUREAU P. 60 € 
14/03/26 

SOM BOULOGNE RFU13 07/03/26 WIDEHEM R. 30 € 

 

 
DOSSIERS SPORTIFS   
 
 
DOSSIER CRS36 – 2025/2026 

Championnat RMU21 ELITE Poule B 

ABC DOURGES / LAMBRES BC 

Du 22 mars 2026 

Forfait de LAMBRES BC 

 

- Attendu que par mail en date du 20 mars 2026, LAMBRES BC déclare forfait pour son équipe RMU21 
ELITE, 
- Attendu que les arbitres ont été prévenus et ne se sont pas déplacés, 
- Rencontre perdue par forfait pour LAMBRES BC, 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, LAMBRES BC devra rembourser directement à Dourges les frais 
de déplacement de la rencontre Aller à savoir 14 km x 1€ = 14€, 
- Pénalité financière de 50€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de LAMBRES BC. 
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DOSSIER CRS37 – 2025/2026 

Championnat RM3 Poule C 

CALAIS BASKET / AL COQUELLES 

Du 15 mars 2026 

Participation de 4 joueurs mutés à CALAIS BASKET 

 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, 4 joueurs mutés ont participé à la rencontre au lieu de 3 
autorisées, 
- Rencontre perdue par pénalité pour CALAIS BASKET, 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de CALAIS BASKET. 
 
DOSSIER CRS38 – 2025/2026 
Championnat RF3 Poule C 
BERCK/RANG DU FLIERS / NEUVILLE EN FERRAIN PP 
Du 08 mars 2026 
Participation d’un joueur avec un surclassement non-conforme pour NEUVILLE EN FERRAIN PP 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, une joueuse de l’équipe de NEUVILLE EN FERRAIN PP a 
participé à la rencontre sans surclassement ; 
- Attendu que pour participer à ce championnat, la joueuse doit posséder un surclassement par un 
« médecin agréé », 
- Attendu que cette joueuse ne pouvait donc participer à la rencontre ; 
- Rencontre perdue par pénalité pour NEUVILLE EN FERRAIN PP ; 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de NEUVILLE EN 
FERRAIN PP 
 
DOSSIER CRS39 – 2025/2026 
Championnat RM3 Poule B 
TEMPLEUVE LP / GRICOURT BASKET 
Du 08 mars 2026 
Forfait de TEMPLEUVE LP 
 
- Attendu qu’après vérification de la feuille, une observation notée sur la feuille indiquée que l’équipe 
de TEMPLEUVE refusait de jouer, 
- Après consultation auprès des arbitres de la rencontre, l’équipe de TEMPLEUVE était présente avec 4 
joueurs. Les arbitres ont donc attendu les 15mn réglementaire afin que l’équipe puisse présenter 5 
joueurs. Passé le délai, l’entraineur est venu confirmer aux arbitres qu’il n’était pas en mesure de 
présenter 5 joueurs. 
- Rencontre perdue par forfait pour TEMPLEUVE LP, 
- Pénalité financière de 120€ pour rencontre perdue par forfait à la charge de TEMPLEUVE LP. 
 
DOSSIER CRS40 – 2025/2026 
Championnat RM3 Poule A 
STEENWERCK BC / RC ARRAS 
Du 10 janvier 2026 
Ouverture dossier disciplinaire suite à des incidents pendant la rencontre 
 
- Attendu que suite à des incidents pendant la rencontre, la Commission Régionale de Discipline a 
procédé à l’ouverture d’un dossier, 
- Lors de sa réunion en date du 17 février 2026, il a été décidé de déclarer la rencontre perdue par 
pénalité à l’équipe de RC ARRAS sans pénalité financière. 
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DOSSIER CRS41 – 2025/2026 
Championnat RM2 Poule A 
SANTES BB / TOURCOING IC 
Du 21 mars 2026 
Participation de 4 joueurs mutés à TOURCOING IC 

 

- Attendu qu’après vérification de la feuille, 4 joueurs mutés ont participé à la rencontre au lieu de 3 
autorisées, 
- Rencontre perdue par pénalité pour TOURCOING IC, 
- Pénalité financière de 135€ pour rencontre perdue par pénalité à la charge de TOURCOING IC. 
 
Compte rendu de Bureau en date du 10/03/2026 
 
Suite à la notification envoyée en date du 18 mars 2026 concernant le dossier CRS35, mail reçu du 
Président de Berck/Rang du Fliers : 
 
« je transmets aux personnes concernées vos documents me donnant des versions contradictoires. Il 
serait peut-être judicieux de convoquer, auprès de votre commission juridique, de toutes les 
personnes concernées (ligue, comités départementaux, et le licencié du club ou son représentant…) et 
joint a ce mail, les échanges entre le Comité et le club. 
 
Réponse faite au secrétariat et au Président :  
 
« J’ai bien reçu vos différents échanges de mails entre les Comités Départementaux du CD62 et CD80. 
 
Je tenais quand même à souligner que sur l'imprimé en pièce jointe, il est bien indiqué : 
 
Obtenir une Autorisation Secondaire Territoire permettant d'accéder, au sein d'un groupement sportif 
secondaire (Club d'Accueil), à une pratique compétitive non disponible dans mon groupement sportif 
d'origine {Club Principal) 
 

1) Par exception : l'AST ne sera délivrée au joueur qui évoluera au sein d'une CTC  que si son club 

principal n'est pas le club porteur des droits sportif 

2) Par exception : l'AST-U20 sera délivrée à tout joueur-se de catégorie U20 qui ne possède pas 

d'équipe U20 au sein de son groupement d'origine 

Par exception : l'AST sera délivrée à tout joueur de catégorie séniors (masculin/féminin) qui n'a pas 
d'équipe de pratique seniors (selon son genre : masculin/féminine) au sein de son club 
principal/d'origine, lui permettant dejouer en 5x5 et/ou en 3x3 
 
Donc à la lecture de ce document, elle ne pouvait donc avoir une licence AST ». 
 
Décision de la Commission 5x5 : La Commission Régionale 5x5 maintient sa décision. 
 
 

OBLIGATIONS SPORTIVES   
 
 
Suite à un second contrôle des obligations sportives, situation des équipes qui n’étaient pas en règle : 
 

RM2 
HDF0002017 BC SAINT MICHEL Manque 1 équipe jeunes 

masculins 
1 équipe mais mixte 

     

RM3 HDF0002003 FC BELLEU Manque 1 équipe jeunes 
masculins 

En règle 

     

RF2 
HDF0059133 WAMBRECHIES J Manque 1 équipe jeunes 

féminins 
En règle 
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RF3 

HDF0059045 OSTRICOURT ABC Manque 1 équipe jeunes 
féminins 

Manque 1 équipe de 
jeunes féminins 

HDF0059082 CHERENG ABC Manque 1 équipe jeunes 
féminins 

En règle 

HDF0059128 ASV LILLE Manque 1 équipe jeunes 
féminins 

Manque 1 équipe de 
jeunes féminins 

HDF0060043 VERBERIE BC Manque 1 équipe jeunes 
féminins 

En règle 

 
* Suite au mail envoyé après le premier contrôle, retour de SAINT MICHEL qui nous informe avoir 
engagé une équipe U13. 
Après vérification, 2 jeunes filles participent dans cette équipe U13 ce qui est contraire aux règlements 
régionaux. 
Le Comité de l’Aisne a autorisé 2 filles à intégrer cette équipe constituée de 7 garçons et donc de jouer 
dans un championnat départemental garçon, l’avis de Comité Directeur est sollicité.  
 
Décision du Comité Directeur : 
Le Comité Directeur considère l’équipe U13 de Saint Michel comme une équipe U13M permettant au 
club de satisfaire à ses obligations sportives. La présence de 2 filles dans l’équipe s’explique par 
l’impossibilité de créer une équipe féminine et par la volonté de permettre à ces 2 joueuses de 
participer à un championnat.  

 
Chronométreurs de Tirs 
 
  

PNM PNF 

DORIGNIES DOUAI AAE 07/03/2026 ET 21/03/2026   

TEMPLEUVE LP   22/03/2026 

US MAUBEUGE   22/03/2026 

 
 
 
 
 
 
DOSSIER CRS56N-2025/2026 
Championnat RMU21-2-P2 poule BASSE 
AD LE PORTEL / BC AIX NOULETTE 
Du 08/03/2026 
Forfait de BC AIX NOULETTE 
 
- Attendu qu’en date du dimanche 08 mars, le club de BC AIX NOULETTE déclare forfait avec son 
équipe évoluant en RMU21-2-P2 n°7831 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
- S’agissant de la rencontre ALLER, la rencontre RETOUR n°7887 du 03/05/2026 se jouera au Portel 
le dimanche 03/05 à 10h30 ; 
- Rencontre perdue par forfait pour BC AIX NOULETTE ; 
- Pénalité financière de 100€ pour rencontre perdue par forfait (1er forfait) à la charge de BC AIX 
NOULETTE. 
 
 
 
 
 
 

CHAMPIONNATS JEUNES 
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DOSSIER CRS57N-2025/2026 
Championnat RMU13-P2 poule R1B 
BBC COULOGNE / FC BELLEU 
Du 14/03/2026 
Forfait de FC BELLEU 
 
- Attendu qu’en date du samedi 14 mars, le club de FC BELLEU déclare forfait pour son équipe 
évoluant en RMU13 n°7376 ; 
- Le club adverse et l’arbitre ont été prévenus ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, FC BELLEU devra régler les frais de déplacement de la rencontre 
ALLER à BBC COULOGNE, à savoir : 236 km X 1€ = 236€ ; 
- Rencontre perdue par forfait pour FC BELLEU ; 
- Pénalité financière de 100€ pour rencontre perdue par forfait sur la seconde phase (1er forfait) à la 
charge de FC BELLEU. 
 
DOSSIER CRS58N-2025/2026 
Championnat RFU15-P2 poule R2B 
CO TRITH / NOGENT BBC 
Du 14/03/2026 
Forfait de NOGENT BBC 
 
- Attendu qu’en date du samedi 14 mars, le club de NOGENT BBC déclare forfait pour son équipe 
évoluant en RFU15 n°7647 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, NOGENT devra régler les frais de déplacement de la rencontre 
ALLER à CO TRITH, à savoir : 166 km X 1€ = 166€ ; 
- Rencontre perdue par forfait pour NOGENT BBC ; 
- Pénalité financière de 100€ pour rencontre perdue par forfait sur la seconde phase (1er forfait) à la 
charge de NOGENT BBC. 
 
DOSSIER CRS59N-2025/2026 
Championnat RMU21-3-P2 poule F-HONNEUR 
Forfait Général de BB NOYONNAIS 
 
- Attendu qu’en date du lundi 16 mars, le club de BB NOYONNAIS déclare faire forfait général avec son 
équipe RMU21-3. 
- Pénalité financière de 300€ pour forfait général à la charge de BB NOYONNAIS. 
 
DOSSIER CRS60N-2025/2026 
Championnat RFU18-P2 poule R2A 
BASKET AMBLETEUSE / CTC CAMBRESIS 
Du 22/03/2026 
Forfait de BC ESCAUDOEUVRES 
 
- Attendu qu’en date du jeudi 19 mars, le club de BC ESCAUDOEUVRES déclare forfait pour son 
équipe évoluant en RFU18 n°7536 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, ESCAUDOEUVRES devra régler les frais de déplacement de la 
rencontre ALLER à AMBLETEUSE, à savoir : 159 km X 1€ = 159€ ; 
- Rencontre perdue par forfait pour BC ESCAUDOEUVRES ; 
- Pénalité financière de 100€ pour rencontre perdue par forfait sur la seconde phase (1er forfait) à la 
charge de BC ESCAUDOEUVRES. 
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DOSSIER CRS61N-2025/2026 
Championnat RMU21-3-P2 poule E-HONNEUR 
CROIX BB / BC OYE PLAGE 
Du 22/03/2026 
Forfait de BC OYE PLAGE 
 
- Attendu qu’en date du vendredi 20 mars, le club de BC OYE PLAGE déclare forfait pour son équipe 
évoluant en RMU21-3 n°6623 ; 
- Le club adverse et les arbitres ont été prévenus ; 
- S’agissant de la rencontre RETOUR, BC OYE PLAGE devra régler les frais de déplacement de la 
rencontre ALLER à CROIX, à savoir : 109 km X 1€ = 109€ ; 
- Rencontre perdue par forfait pour BC OYE PLAGE ; 
- Pénalité financière de 150€ pour rencontre perdue par forfait sur la seconde phase (2ème forfait) à la 
charge de BC OYE PLAGE. 
 

PROPOSITIONS AU COMITE DIRECTEUR   
 

 
La Commission Régionale 5x5 a connu quelques déboires depuis le début de saison :  
 

- anomalies sur les feuilles,  

- demandes de mutations exceptionnelles, 

- facturation des dérogations, 

- mauvaise feuille téléchargée…… 

 
Elle a donc décidé de faire de nouvelles propositions à son Comité Directeur pour une application dès 
la saison prochaine. 
 
Propositions : 
 
 

MOTIFS SAISON 2025/2026 Proposition au CD du 
07/04/2026 

 
Mauvaise saisie sur la 
feuille avec le même NOM 

Sursis pour la 1ère infraction 
Pénalité de 40€ pour la seconde 

Pénalité de 70€ pour la troisième infraction 

Pénalité financière de 50€ pour 
la 1ère infraction, la seconde 100€ 
et rencontre perdue par pénalité 
pour l’équipe 

Feuille de marque officielle 
téléchargée indûment  

 
Aucune sanction 

Pénalité financière de 100€ pour 
la première infraction et 200€ 
pour les suivantes 

 
Obligations sportives 

La prise en compte des équipes de jeunes 
se fait à l’issue des phases de 

championnats régionaux 

Les équipes devront avoir fait 10 
rencontres, y participer et le 
terminer 

 
 
 
Composition table de 
marque 

 
 
 
 

Aucune règle 

Pour toutes rencontres 
régionales, la table officielle 
devra être composée 
obligatoirement avec une 
personne majeure. Dans le cas 
contraire , pour une première 
infraction : un sursis, la seconde : 
pénalité financière et la 
troisième : rencontre perdue par 
pénalité 

Sur les phases finales de 
Championnats et matches 
de classement 

 
Aucune règle 

Avoir participé à au moins 10 
rencontres et terminer le 
championnat 

Nombre de joueurs inscrits 
sur la feuille 

Doit être présent afin de pouvoir entrer en 
jeu au cours de la rencontre et respecter les 

règles de participation 

Doit être présent en tenue et en 
capacité de jouer 
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Accord de dérogation et 
facturation 

 
 

Accord sans retour sous 8 jours à compter 
de la date de la demande… 

Le délai des 8 jours s’entend en 
jours ouvrables qui 
correspondent à tous les jours de 
la semaine à l’exception du jour 
de repos hebdomadaire (le 
dimanche) et des jours fériés 
habituellement non travaillés 

 
 
Principe de dérogation 

 
Accepter une dérogation pour une date de 
la semaine qui suit immédiatement la date 

de la rencontre jusqu’au jeudi inclus 

Si la rencontre ne peut être jouée 
en avancée, elle devra l’être dans 
les 15 jours qui suivent la date 
officielle sans dépasser, si tel est 
le cas, la dernière journée de 
championnat 

 
 
 
Dérogations dites 
« prioritaires » 

 
 

Les dérogations de droit (Coupe de France, 
Sélection Régionale ou Départementale, 

journées affinitaires) sont gratuites…. 

Les dérogations de droit 
(gratuites) sont : 
- si l’équipe est qualifiée pour les 
Coupes de France, 
- si Sélection Régionale ou 
Départementale 
- tests d’entrée aux Pôles (pour la 
catégorie concernée) 
Toutes les autres demandes 
seront soumis aux dérogations 
payantes 

 
 
 
Pénalités financières des 
U13 à U21 

Forfait 1ère Phase : 
 
1er forfait : 50€ 
2ème forfait : 100€ 
3ème forfait / forfait 
général : 200€ 
 

Forfait 2ème phase : 
 

100€ 
150€ 
300€ 

 

2ème phase : 
 

150€ 
150€ 
300€ 

Rencontre perdue par pénalité : 40€ 

 
Le point de règlement concernant la composition de la table de marque sera représenté au Comité 
Directeur de juin.  
Les autres points ont été validés.  
 

EVOLUTION CHAMPIONNATS REGIONAUX JEUNES   
 
 
L’évolution des championnats jeunes a été validée par le Comité Directeur (cf annexe). 
La présentation diffusée lors de la visio-conférence du 23 mars va être envoyée aux clubs.  
Une nouvelle visio va être organisée prochainement pour présenter les évolutions et répondre aux 
questions des clubs.  
 

EVOLUTION de la PNM   
 
 
Une consultation des clubs de PNM et des clubs susceptibles de jouer dans cette division en 26/27 va 
être organisée pour étudier une évolution de l’organisation de ce championnats.  
 
 
COMMISSION DE DISCIPLINE – B. VERKINDT 
 
Bernard VERKINDT informe que nous en sommes à 5 653 fautes techniques dont 4 627 du groupe 1. 
 
A ce jour, il y a eu : 
 

➔ 290 dossiers ouverts pour 3 fautes techniques, 
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➔ 27 joueurs à 5 fautes techniques, 5 joueurs à 6 fautes techniques et 2 joueurs à 7 fautes 
techniques 

➔ 175 dossiers reçus don 20 non ouverts  
 
Pour mémoire, la commission avait ouvert 194 dossiers la saison dernière. 
 
RAPPEL : à la 3ème faute technique, le club du licencié concerné reçoit un mail de la FFBB le notifiant 
qu’un de ses licenciés a reçu une 3ème FT. Bernard VERKINDT rappelle que la seule date de suspension 
valable est celle qui est notifiée par la commission régionale de discipline. 
 
 
CRO – JM. TARTARE 
 
ARBITRES SUR FINALES OU PHASES FINALES DE CHAMPIONNAT 
 
Nous tenons à féliciter les arbitres suivants, retenus par le HNO ou la CFO : 
 
Finale Coupe de France féminines (25/04/26, Accor Arena) Alexandre MARET 
 
Finale coupe de France U18M (24/04/26, Accor Arena) Rémi TICHOUX 
 
Play off, niveau National : Rémi TICHOUX, Xavier COLIN, Marie DELACOTE, Wassim HALOULI, Kevin 
REGUER, Majid LATIOUI, Maxime BREYNE 
 
Play off niveau Fédéral : Aurélien BARBRY, Guillaume BREUX, Paul MONDINO, Victor PAUX, Medhi 
RICHARD, Thomas GACQUIERES, Joffrey DI QUAL, Ludovic MACADRE, Michael BASSIERE, Kevin 
DEMAILLY, Rabah ALLEM, Medhi TAHAR, Benjamin DIAZ 
 
CAISSE DE PEREQUATION AU 23/03/2026 
 

           

NIVEAU 

KM 
ALLER 
MOY 

NB 
EQUIPES 

NB 
MATCHES 

nb 
match 
réalisé 

reste 
nb 

match BUDGET 
MOYENNE 

max REALISE BALANCE 
Moyenne 
réalisée 

R1 SEM 96 24 289 216 73 62713 217 40839 21874 189 

R1 SEF 96 12 132 101 31 28644 217 17523 11121 173 

R2 SEM 83 36 408 310 98 79968 196 55830 24138 180 

R2 SEF 83 24 264 216 48 51744 196 36109 15635 167 

R3 SEM 76 48 537 430 107 99882 186 72172 27710 168 

R3 SEF 76 32 353 254 99 65658 186 41361 24297 163 

U21 M 69 24 268 169 99 46900 175 26482 20418 157 
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BILAN ARBITRAGE JEUNES (brassage et championnat) 
 

      ARBITRE PRESENT  
RENCONTRE SANS 

ARBITRE   

  
NB 

MATCH 
COUT 
PAYE 

ARBITRE 
1 

ARBITRE 
2 

ARBITRE 
1  

ARBITRE 
2 MOYENNE/MATCH 

RMU18 466 61788,8 466 466 0 0 132,59 

RMU15 408 51733,2 408 398 0 10 126,80 

RMU13 407 25048,8 406   1   61,54 

RFU18 284 38809,2 284 283 0 1 136,65 

RFU15 263 33109,6 263 230 0 21 125,89 

RFU13 267 16572,4 267   0   62,07 

TOTAL 2095 227062 2094 1377 1 32 108,38 

 
 

GROUPES POTENTIELS 
 
OTM : stage de fin de saison du 15 au 17 mai 2026 à LIEVIN 
 
ARBITRES : stage du 22 au 25 mai 2026 à ARDRES (tournoi international Henri Seux) 
 
 
COMMISSION TECHNIQUE – J. WAVELET 
 
__________________________________________________________________________________________ 
PEBB HAUTS DE FRANCE : 

 
L’actualité de nos Pôles Espoirs s’articule autour de deux axes forts ce mois-ci : 

 
Les tests d’entrée qui se sont déroulés du vendredi 13 au dimanche 15 mars pour le PEBB d’Amiens et 
du dimanche 15 au mardi 17 mars pour celui de Wattignies. La liste des joueuses et joueurs proposés 
sera présentée lors du comité directeur de la ligue le 07 avril prochain. 

 
La sortie de deux de nos joueuses du PEBB de Wattignies vers le Pôle France la saison prochaine. 
Félicitations à Inès DELAFORGE et Élena PIERRE-JOSEPH qui vont donc rejoindre l’INSEP la saison 
prochaine, l’occasion de mettre en avant leurs parcours de formation et de saluer le travail réalisé au 
quotidien par l’ensemble du staff du pôle espoirs de Wattignies et plus particulièrement Nicolas 
SALLES, responsable du secteur féminin. 

 
__________________________________________________________________________________________ 
PPF : 

REGROUPEMENTS U15 : 

 
Les rassemblements de nos sélections U15 se poursuivent dans le cadre de la préparation du TIP 
qualificatif, organisé à Reims en avril prochain. 
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TIS U14 : 

Du 27 au 29 mars, nos quatre sélections de secteur ont participé au TIS U14, organisé par la ligue de 
Normandie à Petite Couronne. Ce tournoi de détection a pour objectif de mettre en avant les joueurs 
pouvant participer au CIS U14 de juillet prochain. 
 

Sélection Picardie - Filles 
 

 
Sélection Picardie - Garçons 
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Secteur Masculin 

GROUPE B - POULE D 

Secteur Féminin 

GROUPE A - POULE D GROUPE B - POULE D 

1 - SQBB-JSC : 7V - 0D 2 - UBL - ESBVA : 5V - 2D 2 - COB CALAIS : 4V - 3D 

2 - DENAIN-LIÉVIN : 5V - 2D 3 - NOGENT BBC : 3V - 4D 6 - ARRAS PAB : 0V - 7D 

4 - LILLE MBC : 3V - 4D 4 - TEMPLEUVE LP : 3V - 4D 

4 - GRAVELINES BCM : 2V - 5D 

5 - ESSM LE PORTEL : 0V -7D 

Sélection Nord Pas de Calais – Filles 

Sélection Nord Pas de Calais – Garçons 

__________________________________________________________________________________________ 
U15 ELITE : 

Au niveau sportif et à l’issue de la première phase, les résultats de nos équipes sont les 
suivants : 
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Saison 2026-2027 : 

 
Suite aux pré-candidatures pour les championnats Elite la saison prochaine, la procédure est la 
suivante : 

 

- Les clubs doivent transmettre leurs dossiers à la ligue des Hauts de France pour le 27 avril 
dernier délais. 

 

- Etude des dossiers et validation de ces derniers au bureau directeur du 12 mai 2026. 

 

- Transmission des dossiers retenus à la FFBB pour le 26 mai 2026. 
 

__________________________________________________________________________________________ 

ACTIONS CONNEXES : 

Thomas GIORGUITTI est intervenu lors de la soirée de revalidation organisée par le Comité de 
l’Aisne, le vendredi 06 mars 2026. 

 
Thibaut VANBESELAERE et Antoine SERGENT ont aminé la première visio du CS 10 du DETB sur le 
3x3 le samedi 21 mars 2026. 

 
Thomas GIORGUITTI a animé la première visio à destination des entraîneurs féminins de la ligue 
le mardi 24 mars 2026. 

 

__________________________________________________________________________________________ 
Avril 2026 : 

Sélection HDF U15 : 

Stage du 15 au 16 avril au CREPS de Wattignies TIP 
Qualificatif du 17 au 19 avril à Reims 

 
CIS U13 : 

Du 22 au 24 avril à Liévin 
 

Thomas GIORGUITTI présente la liste des joueurs et joueuses à qui la Ligue HDF va proposer une 
entrée au pôle espoir de Wattignies ou d’Amiens : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



1198 

 

Secteur Cadres - Intervention d’Olivier D’HALLUIN 
 
Question à Jean-Michel TARTARE : est-il possible de passer à 2 arbitres par rencontres en U13M ? 
La CRO fera la maximum en fonction des effectifs d’arbitres et des disponibilités. 
 
Olivier D’HALLUIN informe que le staff technique (statut de l’entraineur) a été reformulé (cf annexe) : 
 

• Le nombre de points nécessaires pour couvrir les équipes de niveau régional a été allégé 

• La valorisation des diplômes des entraîneurs a été modifiée 

• Les entraîneurs principaux doivent couvrir au minimum 75% des points total nécessaires 

• Les entraîneurs remplaçants peuvent couvrir au maximum 25% des points totaux nécessaires 

• Prolongation d’une saison pour la prise en compte des brevets fédéraux. 
 

• Bonifications : 
- Filière mini-basket : 2 points bonus si EFMB 2 ou 3 étoiles 
- Responsable technique agréé Ligue : 2 points bonus 
- Si entraîneur DETB ou équivalent en tant qu’entraîneur principal : bonus de 3 points en U13 

et bonus de 1 points en U15 
- Amendes : barême progressif pour la déclaration du statut 
- Revalidation des entraîneurs : chaque entraîneur devra obtenir 2 crédits chaque année. Il 

pourra les obtenir en participant à 1 journée ou deux ½ journées d’action de revalidation. 
Les élus valident à l’unanimité la proposition de modification du staff technique.  
 
Olivier D’HALLUIN ajoute que la commission technique aura un rôle d’accompagnement en début de 
saison pour aider les clubs sur la déclaration de leur staff technique. 
 
Un temps de présentation aux clubs sera organisé prochainement en visio. 
 
Le Camp Inter Secteur (CIS) U13 aura lieu à Liévin du 22 au 24 avril 2026. 
 
 
IRFBB – M. WEBER 
 
COMITÉ STRATÉGIQUE 
Le comité stratégique s’est rassemblé le Lundi 16 mars 2026. Les discussions ont permis de clarifier et 
d'acter la structuration des parcours avec l’arrivée du TTBB, en complément des formations du BPJEPS 
et du CPMS, afin de mieux distinguer les parcours de formation bénévoles et professionnelles. 
 
Une réflexion a été engagée autour du volume d’apprentis formés, de leur insertion professionnelle et 
de leur fidélisation au sein du réseau basketball. 
 
Enfin une attention particulière a été portée à l’accompagnement des dirigeants de clubs, notamment 
dans le contexte du développement des clubs employeurs en lien avec les formations 
professionnelles. 
 
CAMPAGNE DE RECRUTEMENT 
Dans le cadre de la campagne de promotion des formations professionnelles, une opération a été 
organisée en invitant plusieurs clubs du territoire à assister à une rencontre d’EuroLeague à Paris.  
 
Près d’une trentaine de clubs ont répondu favorablement à cette invitation. Le déplacement, réalisé en 
bus, a permis de proposer un temps d’échange et de présentation des parcours de formation de 
l’IRFBB (BPJEPS, TTBB, CPMS) directement auprès des dirigeants présents.  Cette démarche s’inscrit 
dans une volonté de proximité avec les clubs et de sensibilisation aux enjeux de structuration et de 
professionnalisation.  
 
La soirée s’est prolongée avec le match entre le Paris Basketball et Milan, offrant aux participants une 
expérience immersive, particulièrement appréciée. 
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BPJEPS : 
Les certifications UC3 et UC4 sont programmées fin avril. À cette occasion, plusieurs salles du siège 
de la Ligue seront mobilisées. Par ailleurs, un nouveau processus de réservation des salles, via un outil 
numérique partagé (Google Drive), est actuellement à l’étude. 
 
Inscriptions 2026-2027 :  
Pour rappel, la campagne de recrutement pour la rentrée 2026 a commencé puisque les inscriptions 
sont dores et déjà ouvertes sur le site internet de l’IRFBB.  

● Replay de la visio de présentation : cliquer ici 
● Liens d’inscription pour la saison 2026-2027 : cliquer ici 

 
CPMS :  
Les inscriptions pour la formation CPMS 26/27 en vue de la prochaine rentrée sont ouvertes. 
Pour en savoir plus sur cette formation : cliquer ici. 
Lien vers plateforme d’inscription : cliquer ici 
 
TTBB :  
Pour rappel la FFBB lance à la rentrée de septembre 2026 un nouveau titre professionnel de niveau 4 
(Bac) : le Technicien Territorial de Basketball (TTBB). Conçu pour répondre aux besoins du terrain, ce 
diplôme vise à former des techniciens orientés vers l'entraînement, l’accompagnement des équipes et 
la pratique compétitive.  
 
Il vient compléter le BPJEPS, qui forme des profils polyvalents, et s’adresse aux apprentis souhaitant 
approfondir la dimension sportive et le coaching. Les diplômes du BPJEPS pourront poursuivre vers le 
TTBB pour se spécialiser, tandis que ceux qui privilégient le développement et le marketing des clubs 
s'orientent vers le CPMS.  
 
Le TTBB est également accessible directement aux personnes déjà engagées dans l’encadrement 
sportif. Les enseignements seront organisés en alternance (un à deux jours de formation par semaine) 
dans la métropole lilloise, avec un ancrage local et des compétences concrètes : conception de 
séances, suivi des joueurs, gestion d'équipe en compétition et intégration dans le projet du club.  
 
Les inscriptions sont d'ores et déjà ouvertes, sous réserve de la finalisation des conditions 
d’habilitation.  
Inscription pour la rentrée 2026 : cliquer ici 
Une visioconférence de présentation est programmée le mercredi 8 avril à 18H. 
 
MICRO BASKET  : 
Pour la saison 2025/2026, douze candidats ont suivi la formation d’Animateur Micro Basket  avec 
notre formatrice de formateur Flavie Mania.  
 
L’ensemble d’entre eux a été validé avec succès. Les clubs ayant validé cette formation sont donc : 
Lille Métropole Basket Clubs, ABC Dourges, Jeunesse Basket Club Auby, BAC Mons-en-Barœul, 
Roubaix Stade, CO Trith Porte du Hainaut, BC Saint‑Saulve, BC Bailleul (deux candidates), EOBC 
Wimille Wimereux, le Comité départemental de l’Oise et Arras Pays d’Artois. 
 
 
RSO – N. LEFEBVRE 
 
Nadine LEFEBVRE informe qu’un forum basket santé aura lieu samedi prochain dans l’Aisne. 
 
Elle ajoute que le second forum régional RSO aura lieu le 17 octobre 2026. Au programme : atelier 
basket santé le matin (si possible avec Jackie BLANC-GONNET) et tables rondes l’après-midi 
(thématiques : le numérique et les réseaux sociaux, la gestion de conflit, les outils fair-play) puis un 
bilan et une clôture en fin d’après-midi. 
 
 

https://www.hautsdefrancebasketball.org/irfbb/formation/replay-presentation-du-bpjeps-basketball-2026-2027/
https://irfbb.hautsdefrancebasketball.org/bpjeps-basketball/
https://irfbb.hautsdefrancebasketball.org/CPMS/
https://hautsdefrancebasketball.kalisport.com/formations-techniciens/apercu/384/charge-de-promotion-et-marketing-sportif-phalempin-2026-27
https://hautsdefrancebasketball.kalisport.com/formations-techniciens/apercu/385/technicien-territorial-basketball-hdf-2026-27
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COMMISSION MEDICALE – M. PRZYBYLA 
 
Michel PRZYBYLA informe que la FFBB a décidé de solliciter les Ligues pour les dossiers de protocole 
commotion cérébrale des championnats régionaux et départementaux. Il faudra qu’une secrétaire 
suspende la qualification du licencié concerné sur FBI et qu’elle la revalide à la réception d’un certificat 
médical. Cela représente 5 à 6 dossiers par semaine. Une visioconférence sera organisée par la FFBB 
afin d’expliquer le fonctionnement de ces procédures. 
 
Intervention de Daniel MOLLET 
Daniel MOLLET informe qu’un tournoi international U18F est prévu cet été à Villeneuve d’Ascq. 
 
 
FORMATION DES DIRIGEANTES – T. LANQUEPIN 
 
Thérèse LANQUEPIN informe qu’elle s’associera à l’action proposée par Bastien CARTIGNY en 
direction du public féminin, notamment sur la mobilisation des entraîneurs féminins, des arbitres 
féminine et des dirigeantes . Un forum est prévu durant les Automnales. 
 
Elle participera à une réunion de la commission fédérale samedi sur la formation des dirigeantes. 
 
 
TRESORERIE – B. VANHAMME 
 
Bertrand VANHAMME a reçu : 
 

• 15 891 € de la part de Kalisport pour les formations DETB et BP 

• 18 783 € de la part de Kalisport pour la revalidation des entraîneurs 
 
Il a payé : 
 

• 1 000 € à la FFBB pour l’homologation du tournoi 3x3 Entreprises 

• 2 670 € à la FFBB pour les licences AST/ASP 

• 21 155.76 € à AutoHero pour le Peugeot Rifter 
 
Il doit payer : 
 

• 280 664 € à la FFBB pour la 4ème échéance des licences 

• 36 180 € à la FFBB pour le solde des mutations 2025-2026 
 
PEREQUATION : 
 

• Tous les clubs ont payé les 4 premières échéances 

• 5 clubs n’ont pas payé la 5ème échéance 

• 6 clubs n’ont pas payé la 6ème échéance 
 
La venue du commissaire aux comptes est prévue le 5 mai pour le compte commun et les 2 et 9 juin 
pour les comptes de la Ligue. 
 
3 dépôts à terme de 100 000 € chacun sont arrivés à échéance. Nous avons reçu 20 665 € d’intérêts. 
Ils sont en cours de renouvellement. 
 
 
 
 
 
 
 



1201 

 

Intervention d(Elizabeth COESTIER 
Elizabeth COESTIER précise que le Challenge Benjamin(e)s aura lieu à la halle Carpentier.  
Elle ajoute que le secteur Nord/Pas-de-Calais compte maintenant 16 clubs labellisées EFMB (Ecole 
Française de Mini-Basket). 
Le Forum Mini-basket aura lieu à Limoges au mois de juin. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, 
Le Président clôture la séance 21h20. 

 
 
 
 
 
 
 
Le Président,       Le Secrétaire Général, 
P. MERLIOT       O. DERUWEZ 
 


